
INFOS PRATIQUES Pour les inscriptions à l’année, si  ce n’est pas tous les mercredis, vous devez 

fournir un document écrit précisant les dates. 

TARIFS: facturés à la fin du mois réalisé 

En fonction du quotient familial sur justificatif, ce tableau vous permet de 

connaître le montant de votre participation.   

Quotients Familiaux  
De 0 à 

565 € 

De 566 

à 900 € 

De 901 

à 1200€  

Plus de 

1201€   

1er enfant 9  € 10 € 11 € 12 € 

A partir du  2eme en-

fant –20% 
7,2 € 8 € 8,8 € 9.6 € 



 

 

Nous prenons en charge les enfants en  minibus à la sortie de l’école. Les enfants peuvent 

aussi être amenés sur place. 

Vous êtes invités à récupérer votre enfant entre 17 et 18h15. 

 

  

Noémie Clo, Nicolas Gotti et Rabia Belhocine  seront là pour s’occuper de vos enfants et 

construire les projets d’animation. 

 

 

Pour chaque période « entre deux vacances » un thème est proposé, qui se décline chaque 

mercredi en activités différentes : créatives, manuelles, sportives…Les programmes sont 

disponibles sur le site Internet de la communauté de communes de Dieulefit-Bourdeaux. 

Avant et après le temps d’activité plus « guidé », la journée est rythmée par des temps où 

les enfants peuvent jouer librement dedans ou dehors. Les animatrices sont disponibles 

pour jouer et être à l’écoute des enfants aussi dans ces moments informels  

  

 

Chaussures « tout terrain », casquette, doudou ou autre compagnon de sieste pour les 

enfants qui en ont besoin, change pour les enfants qui peuvent avoir des incidents de pipi . 

 

 

 

Le mercredi, les repas nous sont livrés par API.  

Les régimes particuliers peuvent être pris en compte  

en nous prévenant à l’avance. 

Les goûters sont aussi prévus par nos bons soins. Nous  

proposons en général aux enfants un fruit  et un gâteau ou des tartines. 

 

Les inscriptions peuvent être prises en compte tout au long de l’année. Les inscriptions se 

font  les lundis ou jeudis par téléphone au 06.73.17.95.77/ 04.75.46.95.06 ou par mail à 

ccpd.lafermestpol@orange.fr.  

Toute inscription doit se faire le lundi qui précède le mercredi concerné 

avant 13h00.  

Nous ne pouvons pas prendre d’inscriptions si le solde précédent n’a pas été réglé! >>> 

contactez-nous en cas de  difficultés de paiement.  

 

Toute modification doit se faire au plus tard le lundi qui précède le mercredi 

concerné avant 13h00. Passé ce délai, nous facturons la présence de votre enfant 

malgré son absence. Vous devrez également contacter l’école pour la prévenir que 

l’enfant ne prendra pas le bus pour le Ferme St Pol. 

En cas de maladie,  merci de nous présenter un certificat médical. Vous ne serez pas 

facturés. 


